
Département de la Vienne 

Commune d’AYRON 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 5 juin 2026 
 
 

 ******************* 

 

– COMPTE RENDU DE SEANCE – 
 

L’an deux mil vingt-six, le cinq juin à 20 heures, le Conseil municipal d’AYRON, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Madame GUÉRIN Fabienne, Maire.  
 

Date de convocation : 26/05/2026 
 

Nombre de membres : en exercice (15)         présents (13)   votants (14) 
 

 

Étaient présent(es) : GUÉRIN Fabienne, POIGNANT Jean-Philippe, MICHONNEAU Christelle, 

CHAVANNE Jérôme, FEZOU-LEFEVRE Geneviève, BERGEON Séverine, BOULAIS Malika, CLERC 

Patrice, JOLY Mickaël, HLAVATY David, LEMAISTRE Emma, NALLET Mickaël, PINEAU Romuald,  
 

Absente ayant donné pouvoir : Mme SABOURIN Anne à M. PINEAU Romuald 

 

Absents excusés : / 

 

Absente : Mme DUVERGER Laurie 

 

Madame Emma LEMAISTRE a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

Ordre du jour  
 

 

 

 

Désignation des délégués et suppléants pour l’élection des                        n° 26/06/066 

sénateurs 
 

 

Vu le code électoral ;  

Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des 

sénateurs ; ; 

Vu l'instruction n° INTP2611651C du 6 mai 2026 relative à la désignation des délégués des conseils 

municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2026-DCL/BER-204 du 20 mai 2026 fixant le mode de scrutin ainsi que le 

nombre de délégués et de suppléants à désigner ou à élire pour l’élection des deux sénateurs de la Vienne 

le dimanche 27 septembre 2026 ; 

 

Le Conseil municipal a procédé à la désignation des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants 

en vue de l’élection des sénateurs, conformément aux opérations et aux résultats décrits dans le procès-

verbal annexé. 
 

Séance levée à  20 heures 15 
 
 

 

Prochaine réunion du Conseil Municipal :   
 

* Le lundi 29 juin 2026 à 19 heures 

 
 

 

https://atpscan.global.hornetsecurity.com/?d=lzrwKk0uaJ4GHaElUGzyWAmSHL21dPZgKlirBWBiDp4&f=NlkCj-Hv10V19zZ3IgWKwQ1JcQcjLunyjoby1q9GS8Yx098MO_osMkg7I7NUz6Zi&i=&k=ISnO&m=mY4WqKvl8U9Z7dP4iASuTFIgV8IwN9Xl_EUAfMxv47rp9w2gbzimOg721h2vuKSafwTCFXlbQ_b9K8mQ68TbzqDKLdvHG4FVM5QkXRhAGOSC4OemQEUnYAtZG6MBaHT3&n=Rug3FhLeZchUUtfTygx8VhWjIbljcPyTmJDHY3uHaDO1--Gkpbton-j3CzY7Yk9d&r=aG9-vXFbxUL2R-1sq8kgTvr0v3sXpTYkjwigqDBV1jfOOy5qoxDhUBUUY1TVc8aU&s=53cac62b77c0026cb6df12befbf225bcd1bf875759774572f37ca8d3d20fc6c6&u=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fdownload%2Fpdf%2Fcirc%3Fid%3D45421

